ARRETE n° 309 CM du 31 mai 2005 relatif aux conditions sanitaires 

auxquelles doivent satisfaire les porcs importés.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 modifié relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les animaux importés;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 mai 2005,

Arrête:

Article 1er.— Des dérogations particulières à la prohibition d’importation des animaux vivants pourront être accordées pour l’importation des porcins domestiques du genre Sus sous réserve des conditions définies dans le présent arrêté.

Art. 2.— Les animaux déclarés pour l’importation doivent être identifiés individuellement par une marque agréée officiellement.

Art. 3.— Les animaux déclarés pour l’importation doivent être accompagnés d’un certificat sanitaire délivré par un vétérinaire officiel du pays d’origine et de provenance moins de trois jours avant la mise en route des animaux.

Art. 4.— Le certificat sanitaire doit indiquer l’espèce, le nombre, la race des animaux et leur identification (reproduction des marques des animaux) ainsi que les coordonnées de l’importateur et de l’exportateur, a minima leurs noms, prénoms et adresses.

Art. 5.— Le certificat sanitaire doit attester que le pays d’origine et de provenance est officiellement indemne de fièvre aphteuse, stomatite vésiculeuse, maladie vésiculeuse du porc, peste bovine, peste porcine africaine, peste porcine classique, maladie de Nipah et encéphalomyélite à entérovirus (maladie de Teschen).

Art. 6.— Le certificat sanitaire doit attester que l’élevage d’origine est officiellement indemne de la maladie d’Aujeszky, de brucellose porcine et de tuberculose bovine et qu’il n’y a pas été constaté de cas de:

1°
Gastroentérite transmissible et syndrome dysgénésique et respiratoire du porc pendant les 12 mois précédant leur chargement;

2°
Rhinite atrophique et rage pendant les 12 mois précédant leur chargement, les porcs y étant restés dans les six mois précédant leur chargement, dans le cas où le pays de provenance n’est pas indemne de rage et/ou de rhinite atrophique;

3°
Rouget du porc pendant les 6 mois précédant leur chargement;

4°
Maladie de l’amaigrissement du porcelet pendant les 
3 mois précédant leur chargement;

5°
Leptospirose pendant les 60 jours précédant leur chargement.

Art. 7.— Le certificat sanitaire doit attester que les animaux:

1°
Sont en bonne santé et indemnes de maladies transmissibles au jour de leur chargement et qu’ils ont été isolés pendant au moins 30 jours dans leur élevage d’origine ou en station de quarantaine jusqu’à leur embarquement;

2°
Ont résidé depuis leur naissance ou depuis plus de 3 mois dans l’élevage d’origine;

3°
Ont été soumis, avec résultat négatif, à une épreuve diagnostique agréée pour les maladies suivantes:

a)
Maladie d’Aujeszky:

-
si le pays de provenance n’en est pas indemne, ont été soumis, avec résultat négatif, à deux épreuves sérologiques pour la recherche des anticorps dirigés contre le virus complet de la maladie d’Aujeszky effectuées à au moins 30 jours d’intervalle, la seconde épreuve ayant été réalisée dans les 15 jours précédant leur chargement;

-
si le pays de provenance en est indemne, ont été soumis, avec résultat négatif, à une épreuve sérologique pour la recherche des anticorps dirigés contre le virus complet de la maladie d’Aujeszky dans les 15 jours précédant leur chargement;

b)
Brucellose porcine et tuberculose bovine dans les 
30 jours précédant leur chargement;

c)
Gastroentérite transmissible et syndrome dysgénésique et respiratoire du porc dans les 30 jours précédant leur chargement sauf si le pays de provenance en est indemne depuis plus de 3 ans et que la maladie est à déclaration obligatoire;

d)
Salmonellose (coproculture) dans les 14 jours précédant leur chargement;

e)
Infestation par Cochliomya hominivorax dans les 
3 jours précédant leur chargement;

4°
Ont subi les traitements suivants:

a)
Deux injections de dihydrostreptomycine (25 mg/kg de poids vif) à 14 jours d’intervalle, la seconde injection étant pratiquée dans les 48 heures précédant leur embarquement dans le cas où la région n’est pas indemne de leptospirose;

b)
Déparasitage externe et interne selon une méthode officiellement reconnue par les autorités compétentes dans les 48 heures précédant leur embarquement.

Art. 8.— L’article 5 de l’arrêté n° 777 ER du 23 juillet 1982 est abrogé.

Art. 9.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité et le ministre de l’agriculture, de l’élevage et des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 mai 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Emile VANFASSE.


Le ministre de l’agriculture,


de l’élevage et des forêts,

Ahiti ROOMATAAROA.

